
 

 Commune de ROUVRES 28260 

------- 
Séance du 20 mars 2026 

 
Délibération N° 20260320-09 

Nombre de membres du conseil 
municipal 

Nombre de membres en exercice 
Nombre de membres ayant 

pris part au vote 

15 15 15 
L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la Commune, 
régulièrement convoqué le 16 mars 2026, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Nathalie MILWARD, Maire. 

 
PRÉSENTS :  
Mme Nathalie MILWARD, M. Albert ROUILLARD, Mme Catherine PONSARDIN, M. Thierry FERRIÉ, 
Mme Lucie LEFÈVRE, M. Cyril CHESNEL, Mme Danièle LARGILLIÈRE, M. Aurélien MAUFRAIS, 
Mme Christiane VINCENT, M. Christophe LEBON, Mme Sylvie PEROT-BIAS, M. Raymond PICHOT, 
Mme Odile MENNESSON, M. Patrice DEKIEN, Mme Valentine COZON. 
 

----- 
Délibération N° 20260320-09 : Élection du maire. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7 ;  

Vu la Circulaire du 15 mai 2020 sur l’installation de l’organe délibérant des communes et des EPCI à 
fiscalité propre à la suite des élections du 15 mars 2026 ;  

Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ;  

Considérant la candidature de Mme MILWARD Nathalie au poste de Maire ; 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclaré élu ;  

Le Conseil Municipal a désigné deux assesseurs : M. Albert ROUILLARD et 
Mme Sylvie PEROT BIAS. 

Le vote a donné les résultats ci-après :  
- 1er tour de scrutin  

Candidat 

Nombre de 
bulletins 

 
 
 
 
 

A 

Bulletins 
blancs, 

nuls ou ne 
contenant 
pas une 

désignation 
suffisante 

B 

Nombre de 
suffrages 
exprimés 

 
 
 
 

C 

Majorité 
absolue 

Nombre 
de voix 

 
 
 
 
 

= A - B 
MILWARD Nathalie 15 0 15 8 15 

 
Mme Nathalie MILWARD, à l’unanimité des membres présents, est élue Maire et prend la 
présidence de séance.  
Fait et délibéré en Conseil Municipal le jour, mois et an susdits. 
 

Le Maire, 
Nathalie MILWARD 

 
 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/

